
L’expression de la CONSÉQUENCE 

 
On a une proposition qui indique la conséquence (désirée ou non désirée) se 

vérifiant, ou susceptible de se vérifier, à la suite d’une action exprimée dans la 

proposition principale.  

 

La conséquence peut s’exprimer de plusieurs manières : 

 

1. Tout d’abord par la ponctuation (à l’écrit), par une pause et l’intonation de la voix 

tout simplement (à l’oral) :                                                                                                                                             

Il est malade (cause) . / ; Il / il ne viendra pas (conséquence/effet). 

 

2. a) Avec une conjonction de coordination : 

       Il est malade  et  il ne viendra pas. 

        

       Il est malade donc  il ne viendra pas. 

 

 

 

3. D’autres éléments introducteurs portant sur la conséquence tels que : ainsi, par 

conséquent, du coup, dès lors : 

 

       Il est malade ainsi / par conséquent / du coup  il ne viendra pas. 

 

       Dès lors est très peu utilisé à l’oral. 

 

 

 

4. a) Avec une conjonction de subordination comme  si bien que, de (telle) manière 

que, de (telle)  sorte que neutres,  au point que/à tel point que  indiquant en plus 

une intensité 

 

       Il est malade si bien qu’  il ne viendra pas. 

        

       Il a travaillé au point qu’il est tombé malade. 

 

 

 



b1) avec structure    verbe + tellement que/tant que   marquant l’intensité de 

l’action/l’état 

 

Il a tellement travaillé qu’ il est tombé malade 

 

 

 

b2) avec structure   tellement de + nom + que 

 

Il a mis tellement d’énergie dans sont travail qu’il est tombé malade.  

 

 

 

b3) avec structure  tellement + adjectif/adverbe/locution verbale + que 

 

Il est tellement frénétique dans son travail qu’il est tombé malade 

 

Il a travaillé tellement fort qu’il est tombé malade. 

 
 

 

 

 

 

Jusque là, le mode employé est l’indicatif. D’ailleurs, nous constatons un effet. 

Avec d’autres locutions conjonctives, on utilise le subjonctif. 

 

 



Avec les locutions conjonctives suivantes, on utilise le subjonctif  
 

parce qu’on est dans l’attente de l’effet (souhaité ou non souhaité, ce qui, sous un 

certain point de vue, apparente ces propositions à des finales ou subordonnées de 

but) : 

 

 

 

b4) avec structure trop / trop de                         + adjectif / adverbe / nom + 

         assez / assez de             pour que + subjonctif 

                          trop peu /trop peu de 

                              

                

 

Il parle trop pour qu’on puisse lui confier un secret 

 

Le processus de paix est trop important pour qu'on permette aux leaders 

d’abandonner les  

       négociations 

 

 

Il y a assez de place dans le camp de réfugiés pour qu’on puisse accueillir 

d’autres personnes 

 

Il pleut trop peu ici pour qu’on puisse cultiver des légumes  

 

L’armée a trop peu de moyens pour que les soldats puissent patrouiller toute la 

frontière. 

 
 


